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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après l’article 1er de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de 
relance pour la ville, est inséré un article 1er bis ainsi rédigé :

« Art. 1er bis. – Le comité interministériel des villes se réunit tous les six mois afin d’évaluer les 
résultats obtenus dans chacun des domaines ministériels concernés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La politique de la ville nécessite un haut niveau d’expertise et d’attention de la part des pouvoirs 
publics. Plus que tout autre celle-ci doit être menée de façon concertée entre tous les acteurs afin 
que les actions mises en œuvre fournissent des résultats concrets et pérennes. Ces résultats sont 
nécessairement appelés à être évalués, et ce, le plus régulièrement possible.

Cet amendement propose ainsi de réunir, de façon régulière (tous les six mois), le comité 
interministériel des villes afin d’évaluer les résultats obtenus dans chacun des domaines concernés 
par la politique de la ville.


